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THE HIGHLAND 

COUNCIL  
 

LE COUNCIL DES  HIGHLAND  
 

L’UTILISATION DES ORDINATEURS, DE L’INTERNET ET DU 
COURRIER ELECTRONIQUE 

 
Le Council des Highland est heureux de mettre à la disposition du public l’accès à 
l’Internet.  Vous pouvez utiliser les ordinateurs à des fins traditionnelles en utilisant le  
traitement de texte, le tableur ou les bases de données, mais si vous désirez vous servir du 
courrier électronique ou de l’Internet, vous devez signer le formulaire ci-joint afin de 
prouver que vous avez accepté les conditions d’utilisation.  Les parents ou les tuteurs 
doivent signer pour les utilisateurs qui ont moins de 16 ans.    
 
  
 
L’accès au courrier électronique et à l’Internet vous donne la possibilité d’explorer les 
sites d’un très grand nombre de bibliothèques, de musées et d’autres répertoires 
d’informations et d’entrer en contact de façon personnelle avec d’autres utilisateurs de 
l’Internet à travers le monde entier. Vous devez cependant être conscient du fait que  
certains matériels accessibles à travers l’Internet sont illégaux, ceux qui présentent un 
caractère diffamatoire, inexacte, pornographique, obscène, ou offensif.  Il est de la 
responsabilité des parents et des tuteurs de mineurs de déterminer  les critères que leurs 
enfants doivent appliquer lorsqu’ils utilisent les médias et d’autres sources 
d’informations, ils doivent aussi s’assurer que ces critères soient compris par leurs 
enfants.  Les utilisateurs de moins de 8 ans doivent être supervisés dans le cadre scolaire 
et accompagnés par un parent ou tuteur lorsqu’ils utilisent les installations mises à la 
disposition du public par le Council.  L’accès à l’Internet à travers le réseau People’s 
Network System est contrôlé et filtré par le logiciel Websense.  Veuillez consulter, ci-
dessous, les règles de conduite à suivre en ce qui concerne l’accès à l’Internet.  Si vous 
pensez que l’accès à un site a été bloqué de façon inappropriée, veuillez demander l’accès 
à un membre du personnel.  

 
 
 
Conditions d’utilisation 
 

1. L’utilisation du réseau est un privilège et non un droit, et ce privilège peut vous 
être retiré si vous en abusez.    L’utilisateur est personnellement responsable de 
ses actions lorsqu’il/elle se sert des ordinateurs et lorsqu’il/elle accède à l’Internet. 

 
2. Vie privée – Les gestionnaires du réseau peuvent vérifier les communications 

afin de s’assurer que le système est utilisé de façon sérieuse.    
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3. Capacité de stockage – Les utilisateurs doivent respecter l’espace disque qui leur 
a été attribué si c’est le cas et effacer les emails ou tout autre matériel occupant, 
de façon excessive, beaucoup d’espace.  

 
Français 

4. Copies illégales – Les utilisateurs ne doivent pas télécharger ou installer des 
logiciels, shareware et freeware à but commercial sur le disque dur de l’ordinateur 
ou sur les lecteurs du réseau.  Faire des copies du travail d’autrui ou s’introduire 
dans les fichiers d’autrui n’est pas permis. 

 
5. Usage impropre des mots de passe ou des codes confidentiels – Les mots de 

passe ou les codes confidentiels doivent être détenus à titre confidentiel et ne 
doivent pas être communiqués à qui que se soit. 

 
6. Utilisation de l’Internet de façon inacceptable – Si l’Internet est utilisé de façon 

inacceptable, le privilège d’utilisation peut être retiré et la police peut en être 
informée.  Les utilisateurs ne doivent pas se servir des ordinateurs du Council 
pour soumettre, publier, révéler, télécharger ou diffuser toutes informations qui :  

 
• Endommagent le système informatique ou le réseau de quelque manière 

que se soit -   (Les utilisateurs ne doivent pas modifier ou effacer les 
programmes qui se trouvent dans l’ordinateur ou insérer leur propres 
programmes).    

• Sont considérées comme shareware ou freeware 
• Sont illégales car elles violent les lois relatives aux droits d’auteur, à la 

protection des données, à la liberté d’accès à l’information ou à tout autre 
législation en place 

• Portent préjudice à tout autre personne.   
• Encouragent un comportement contraire à la loi 
• Comportent des communications anonymes 

 
7 Le Council des Highland  ne garantie pas les services délivrés par l’Internet et 

plus particulièrement, décline toute responsabilité en ce qui concerne :  
 

• Le contenu, la précision ou la qualité de tout conseil ou information reçu 
par l’utilisateur à travers une source Internet quelque quelle soit ou de tout 
frais encouru du fait d’avoir consulté ou accepté ces conseils ou 
informations. 

• Tout frais, responsabilité ou dommage causé par la façon dont l’utilisateur 
a choisi d’utiliser son accès à l’Internet. 

• Toutes conséquences résultant d’une interruption du service ou frais 
• La perte de données, fichiers ou toutes autres informations personnelles 
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